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La mise en place du nouveau règlement général sur la protection des données dénommé 
RGPD est entrée en vigueur le 25 Mai dernier. 
 
Ce nouveau dispositif légal implique pour tout organisme de recueillir l’accord 
préalable du licencié pour l’utilisation de ses données personnelles. 
 
Ainsi, lors de la prise de licence ou du renouvellement sur l’extranet fédéral, il sera notifié 
grâce à un cadre spécifique l’accord du licencié comme donnant accès aux données 
personnelles. 

 
1. Dans l’espace Licencié  
Option pour le licencié de donner ou non son accord pour recevoir des informations liées à l’activité de la 
Fédération… et recevoir des offres commerciales de partenaires économiques…  
La réception de ces notifications étant assujettie à l’utilisation par la Fédération des données à caractère 
personnel.
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2-1. Dans l’espace Club (1) 
 
 
Extranet du club : informations concernant les licenciés du club 
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2-2. Dans l’espace Club (2) 
  
 
Lors de la saisie de la licence 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


